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RAPPORT

relatif  à un projet  de délibération  portant  approbation  d'un

projet  de convention  relative  au concours apporté par

l'État  à la Polynésie  française dans le domaine des

assurances,

présenté  au nom  de la comrnission  de l'économie,  des
finances,  du budget  et de la fonction  publique,

par  les représentants  M"  Tepuaraurii  TERIITAHI  et

M. Teva  ROHFR[TSCH

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre  no 9993/PR  du 24 décembre  2021, le Président  de la Polynésie  française  a transmis aux fins
d'exarnen  parl'assemblée  de la Polynésie  française,  un projet  de délibération  portant  approbation  d'un projet de
conventîon  relative  au concours  apporté  par l'État  à la Polynésie  française  dans le domaine  des assurances.

COnformément  àl'article  170-1 de la même  loi  organique  statutaire,  le projet de convention-cadre doit
êfîae SoumiS à l'approbation  préalable  de l'Assemblée  de la Polynésie  française.

I- %

AuX  termes  des articles  13 et 14 combinés  de la loi  organique  statutaire  du 27 février 2004, la Polynésie
française  détient  toute  compétence  en matière  de droit  des assurances.

DanS un avis du 12 mars 20101, le Conseil  d'État  a précisé  que le transfert  de ceti'e compétence a été
effeCtif  dèS l'entrée  en vigueur  de la loi organique  statutaire,  nonobstant  le fait que l'évaluation des charges
financières  préalables  autransfert  d'une  compétence,  prévue  à son article  59, n'ait  pas été réalisée.

Conformément  àl'article  1l de la loi  organique  statutaire,  les règles applicables en Polynésie française
dans le domaine  d'une  compétence  transférée  sont celles qui la régissaient  à la date d'entrée en vigueur de la loi
organÎque  Sia'hltaire,  sous réserve  qu'elles  n'aient  pas été postérieurement  modifiées ou abrogées par les autorités
compétentes  de la Polynésie  française.

Appliqué  au domaine  des assurances, ce principe  statutaire  implique  donc que le droit  applicable en
POIYnéSie eSt celui  contenu  dans le code des assurances dans sa version  en vigueur  au 27 féwier  2004, assorti des
modifications  opérées  ultérieurement  par le Pays2.

En vue del'actualisation  du droit  des assurances applicable  en Polynésie  française,  et en raison de la
Complexité  de la matière,  il apparaît  nécessaire  de bénéficier  du COnCOurS de l'Etat.

' Avis  no 333820 du 12 mars  2010.
2

LO1 du PaYS no 2017-5 du 8 juin  2017 portant modification  du livre P' du code des assurances.
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A cet  égard,  1'artic1e169  de la loi  organique  statutaire  prévoit qu'à la demande de laPolynésie  française
et parconvention,  l'Etatpeut  apporter  son  concours  financier ettechniqrie à laPolynésie  française dans l'ensemble
de ses domaines  de compétence.

En réponse  au souhait  de la Polynésie  française,  le ministre del'économie,  des finances et de la relance
a) par  lettre  du 24 septembre  2021,  dOnné  SOn aCCord pOur  la rniSe  à diSpOSitiOn  de Monsieur btOine  fflTEL5
contrôleur  général  au sein  de SOn ministère  et ancien  secrétaire  général de l'Autorité  de contrôle des assurances
et des mutuelles  (ACAM),  autorité  publique  métropolitaine  chargée de superviser le secteur des assurances
désormais  devenue  l'Autorité  de contrôle  prudentiel  et de résolution (ACPR).

Par lettre  en date  du ler décembre  2021,  le Haut-commissaire a émis un avis favorable au projet de
convention.

n-  Contenu  du  proiet  de convention

Le projet  de convention  a pour  objet  d'encadrer  le concours de l'Etat et la mission de Monsieur
MANTEL,

Il est composé  des huit  articles  suivants  :

- Article  1 : cadre  juridique  du concours

- Article  2 : Objectifs  globaux  du concours

- Article  3 : Objectifs  spécifiques  en matière  de droit  des assurances  en Polynésie française
- Article  4 : Dispositions  fu'ïancières

- Article  5 : Durée  et modalités  de renouvellement  ou résiliation  de la convention
- Article  6 : Confidentialité  des données

- Article  7 : Protection  des données  à caractère  personnel

- Article  8 : Litiges

ta  mission  principale  de Monsieur  MANTEL  consistera à assister, en tant que de besoin, la Polynésie
française  en vue  :

'  Del'actualisation  du droit  des assurances  en vigueur  en Polynésie française  qui est incomplet  et obsolète ;
'  Et  de la mise  en place  d'un  dispositif  de veille  juridique  afin, une fois l'actualisation  achevée, de maintenir ce

droit  à jour.

Cette  actualisation  sera faite  en veillant  à apporter  les adaptations jugées nécessaires au regard des
spécificités  du  Pays  de manière  à lui  apportertoutes  les garanties utiles ainsi q'u'àpréserver et améliorer la défense
des intérêts  des assurés.

Plus  spécifiquement,  la mission  de Monsieur  MANTEL  consistera à assister la Polynésie française pour
l'actualisation  du livre  In,  etnotarnrnent  du  régime  administratif  des entreprises d'assurances, et du livre V relatif
aux  agents  généraux,  courtiers  et autres  intermédiaires  d'assurances et de capitalisation du code des assurances
applicable  en Polynésie  française.

L'Etat  s'engage  à prendre  en charge  les dépenses  afférentes à la rémunération du missionnaire tandis
que  la Polynésie  française  s'engage  à prendre  en charge  ses frais de déplacement et de séjour, à savoir : son billet
d'avion  aller/retour,  son hébergement,  la location  d'un véhicule et une indemnité de repas. Les modalités de cette
prise  en charge  ferontl'objet  d'une  convention  padiculière.

La  convention  engage  le missionnaire  à :

l-  respecter  le caractère  confidentiel  des informations  transmises par la Polynésie française, dont il pourra avoi-r
connaissance  à l'occasion  de l'accomplissement  de ses travaux ;

2- assurer  la protection  des données  personnelles  traitées dans le cadre de la convention, en respectant la
réglementation  applicable  ari traitement  des doni"iées  à caractère personnel et notamment la loi no 78-17 du 6
janvier  1978  relative  à l'infon'natique,  aux  fichiers  et aux  libertés, telle qu'applicable  en Polynésie.
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Enfin,  elle  sera  conclue  pour  une  durée  d'un  an à compter  de la date de sa signature, renouvelable par
tacite reconduction  et pourra  faire  l'objet  de modifications  par  avenants.

III-  Travaux  en commission

L'examen  du projet  de délibération  par  la commission  de l'économie,  des finances, du budget et de la
"onofiOnpublique,danssaréuniondu  14janvier2022,anotammentpermisàsesmembresderecevoirp1usamp1es
dé'aîlS  Sur les motivations  qui  ont  présidé  à larédaction  de ce projet  de convention etau choix de ce missionnaire
précis.

Le  présent  projet  de con'vention  est  motiyé  par  la complexité  et latechnicité  d'une matière à forts enjeux
éCOnOnniQueS et SOCiauX  qu'il  eSt par  COnSéquent  diffiCile  de mettre  à jOur.  A Cela S'ajOute  la VOlOnté d'aCtualiSer
le drOit  des assurances  polynésien  en tenant  compte  des spécificités  locales  et en évitant de le calquer sur le droit
métropolitain  largement  régi  par  le droit  del'Union  européenne.

Or,  Monsieur  MANTEL  est un  spécialiste  du domaine  qui  a déjà  travaillé  avec  la Nouvelle-Calédonie
ej coIIlnaît  de ce fait  les particularités  d'une  collectivité  d'Outre-mer.

Il a été précisé  que son assistance  se rajoute  à celle  apportée  par I'ACPR  au gouvernement de la
PolYnésîe  française  dans le domaine  de l'agrément  administratif  des entreprises  d'assurance  par le biais de la
convention  no 5639  du 28 août  20183.

A rissue des débats, le présent  projet  de délibération  a recueilli  un vote favorable  des membres de la
commÎSSïOn. En conséquence, la commission de l'économie, des finances, du budget et de la fonction pubdique
PrOPOSe àrassemblée  de laPolynésie  française  d'adopter  le projetde  délibération ci-joint.

LES  RAPPORTEÏJRS

Tepuaraurii  TERIITAHI Teva  ROmFRITSCH

3 Conve'l"îon  relative  à l'assistance  de l'Autorité  de contrôle  prudentiel  et de résolution  pour  l'agrément des entreprises
d'asMance  en Polynésie  française  approuvée  par délibération  no 2018-52  APF  du 19 juillet  2018.
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ASSF.Mm,É.p.
DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : DAE2123102DL-3

DÉLIBÉRATION  No 2022-23/APF

DU  21 MARS  2022

portant  approbation  d'un  projet  de  convention

relative  au concours  appoité  par  l'État à la Polynésie

française  dans  le domaine  des assurances

LA  COMMISSION  PERMANENTE

Vu  la loi  organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004  modifiée  portant  statut  d'autonoînie  de la Polynésie

française,  ensemble  la loi  nO 2004-193  du 27 féwier  :2oo.4 modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de la

Polynésie française  ;

Vu  le code  des assurances  tel  qu'applicable  en Polynésie  fi"ançaise  ;

Vu  la lettre  MEFI-D21-14689  du 24 septembre  2021  du ministre  de l'économie,  des finances  et de la

relance  ;

Vu  l'avis  no HC/MSE/100157  du la'  décembre  2021  relatif  au projet  de convention  relative  au concours

aPPOr[é  païl'Etat  à la Polynésie  française  dans  le domaine  des assurances  ;

Vu  l'arrêté  no 3072  CM  du 24 décembre  2021  souînettant  un projet  de délibération  à l'assemblée  de la

Polynésie  française  ;

Vu  la lettre  no 334/2022/APF/SG  du 1l  mars  2022  portant  convocation  en séance  des représentants  à

l'asseînblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le  rapport  no 2-2022  du 17  janvier  2022  de la commission  de l'économie,  des finances,  du budget  et

de la fonction  publique  ;

Dans  sa séance  du 21 mars  2022  a

ADOPTE:

Ariiele  1"'.-  Le  projet  de converîtion  relative  au concours  apporté  par  l'État à la Polynésie  française  dans

le domaine des  assurances,  annexé  à la présente  délibération,  est approuvé.

$.-  Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de a présente délibération
qui sera publiée au Journal officiel  de la Polynésie française.

La  Pr  " de séance,

Tepuara  a TERIITAHI
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RÉPUBLIC)!lE  FRANgAIS8 POLYNESIE  FRANÇAISE

CONVENTION  NO / PR du

relative  au concorirs  appoîté  par l'Etat à la Polynésie fiaançaise
dai'ts le don"iaine des assurances. "  a

Vu la lüÎ  Organiqt'ie  no 2004-192  dtï 27 février  2004 modifiée, portant statut d'autonoîuie de la Polynésie 'fiaançaise, ensemble
la lO; llo 2004-I93  dti 27 février  2004  compMtant  le statut d'autononïie de ]a Polynésie française ; -

Vu l'mïêté  no 23-20l8  APF/SG  du 18 n'iaî 2018  portant proclamation du Président de: la PoIynésie française ;
Vu l'affêté  no 650/PR  du 23 mai 2018 portant  nûn'iinatioïï  du Vice-Président et des Min'istres dn gouverne;ment de ha

Polynésie  française,  et déterininant  leurs  fonctions ;

VI1  le CC)de des assurances  dans sa versiûn  applïcable en Polynésie française ; .

Vu i'avis du Conseil  d'Etat  no 333820  du 12 mars 2010 relatif au h'ansfeïat de compétences en ïnatière d'assurances ;
Vu 121 lettre  du Président  de Polynésie  frpça'îse  no 6326/PR du 23 août 2021 aqu ministre de l'éconoie, des finances et de larelance  ;

Vu la lettre MEFI-D21-14589 du 24 se6ieuïbre 202l du ministre.ae l'&ûnûmie,  des fu'iances et de la relance ;
Vu l'avis  fayorable  no HC/MSE/100157  du la' décembre 2021 du 'naut-coînî'i'iissaire de la République en Polynésie française ;
Vu l'approbation  de l'Assemblée  de ]a Poïynésie fraîïçaise  prévue à l'aîticle 170-1 de la ioi organique n" 2004-192 du 27

février 2004 ïnodifiée, en date 4u ;

ENTRE  :

La  Polynésie,  française,  représentée  par son Président, Monsieur Edouard FRITCH, ci-après désignéc
...la Polynésie  ftançaise,  - :-.

ET  :

d=une  part,

L'Etat)  représenté  paî' le Haut Coînmissaire  de la République en Polynésie fraï'îçaise, Monsîeur
Domii'üque  SORAffl

d!autre  pürt,

ET'ANT  PREALABLEMENT  EXPOSE  QUE :
La  lOî organique  no 2004-192  du 27 'ié'vriûr  2004 modifiée trans%e de façon implicite la compétenûe

el] mafière  d'assurances  à la Polynésie  française.

Le Conseil  d'Etat,  saisi par le tribunal  adnuu'îistratif  à l'occasion daun contentieux opposant une
société  d'assurance,s  et le pays, a rendu  le 12 marS 2010 'buï avis no 333820 et a considéré. quel'absence
d'évalt'iatio'i'î  pÏ'éaIable  des charges préyue dai'is la loi organique  1le fait paS obstacle all transfert de



compétences  et que par conséqrient  la Polynésie  française  est pleinenïent  compétente  en cette matière

dcpuis  le transfeit  opéré  par  la loi  organique  de 2004,

L'exercice  de cette compéte.nce  est particulièrement  co-inplexe  et la Polynésie  française  îïe dispose

pas, à ce jot'ir,  de I'expertise  nécessaire.

Aussi,  le soutien  juridique  de Monsieur  Am'toine. MANTEL,  contrôleur  général au ministère de
l'éconon"iie  et des finances  et ancien  secrétaire  général  de l'Autorité  de contrôle  des assurances et des
nnîtuelles  (ACAM),  autorité  publique  métropolitaine  chargée  de superviser  le secteur des assurances

désoîïnais  absorbée  par l'Autoîité  de contrôle  prudentiel  et de résolution  (ACPR), apparait nécessaire

pour  que la Polynésie  française  dispose de totïtes les informations,  avi5-ét-reco'îandations  pOllîa

l'exercice  de cette  compétence.  . '=+

La présente  convention  a pour  objet  de définir le cadre du dispositif àe cettg c.-@ll@boration et de fixer

ses objectifs gJobaux et spécifiques.

Compte  tenu  de :

l'avis  favorable  du ministre  de l"économie,

14589  du 24 septembre  2021;

et de ï'a relance  par lettré MEFI-D21-

IL  EST  ARRETE  ET  conWm:ütr CE ÔüI  qûïr  :

Article  1 -  Cadre  juridique  de ce @oncours  - .- '-:.-o '

Le concours  apporté  par  l'Htat  Â ia Polynésie  françnise  en matière d'assurances saiiüscrit dans le cadre
du dispositif  conventionnel  prévnjHl'article  169 de la loi organique du 27 février 2004 modifiée et qui
dispose  : « A la aemœae  de la P6IJyqésie française  et par conventions,  laEtat peut apporter, dans le
cadre des lois  de 'finarï«ç$,  SOn COnCOtlrS financiér  et technique  à la PoIynésie  française  dans

l'ensemble  de 4es domaineq  de compétence..  - -

Des conveniions  64tre  l'EtaIE ètla  Polynésie française  fixentles modalités demise à la disposition de Ia
Polynép,ie  française,  entanf  4ûë Je-besoin; des agents et des services de t'Etat.

Au-cas'où  les :Èesoins  dés' services  publics  de la Polynésie  française  rendent  nécessaires les concours
. dootganismes ôud'étab1isserrie,n1tq  piÏblics  métropolitains,  les modalités  de ces concours sont fixées par

des éônventioffs  paSSéeS entré{sux  et la Polynésie  française.  Ces COnCOllTS sont soumis  à un avis
préalabIedu  haut-comn'iissairé  qui  doit  être  informé  de leur  réalisation.  ».

Article  2 -  Objëctifs  globaux  de ce concotu's

L'Etat  appoïte  s6n  coricours  à la Polynésie

collaboration  de Monsieur  Antoine  MAI"

: française  dans le domaine  des assurances  en autoîisant la
'TTEL qrii assistera en tant que de besoin  la Polynésie

trançaise  pour  l'actualisation  du droit  des assurances  en vigueur  en Polynésie  française  et la mise en

place  a"un  dispositif  de veitle  juridique  afin,  une fois  i'actualisation  achevée,  de maintenir ce droit à

jotu:.

Article  3 -  Objectifs  spécifiques  en matière  de droit  des assurances  en Polynésie  française

Le  Conseil  d'Etat,  dans son avis susvisé,  estime  que les règIes  applicables  en Polynésie française dans

le domaine  des assurances  sont  celles  qui  régissaient  ce domaine  sur ce territoire  à la date d'entrée en

Conventiün  n" :
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vigueur  de la loi orgai'iique,  sous réserve  qu'elles  n'aient  pas été postérieurement  modifMes  ou
abrogées  par  les autorités  compétentes.

Le dTOit des assurances  applicable  eï'i Poly.tïésie  française  est incoînplet  et obsolète et il convient
rapidement  de procéder  à sa n'iise  à jo'i'ir. Il doit  être comp]été  et n'îodernisé  à l'instar  du corle des
assuraiïces  applicable  eiï  i'i"iétropole,  sous réserve  des adaptations  qui  auront  été jugées nécessaires à
raÎson  des spécificités  du Pays, afu':i qu'il  apporte  toutes  les garanties  au Pays qui a autorité en la
înatière,  préserve  et améliore  la défense  des intérêts  des assurés.

Les objectifs  spécifiques,  st'ir  ce point,  soi'it  ies s'c'iivants :

0 L'actuaIisation  doit  notanunent porter 8'L11" le li'vre III (régime a5dininistratif des entreprises
d'assurances)  et sur le liyre  V (intermédiaires  eî'i assr'irances)  ; '

o La inise  en place  d'une  veille  juridique  à l'issue  de ce traïail  devra  êtrç  assurée ;

Artiele  4 - Dispûsitions  financières

1 - L'Btat  s'engage,  sur la base des besoins  expriinés  p,g'[a  Po1yn6sie  française  po'ir'ces  différents
objectifs, àprendre  en charge  les dépeî':ises afférentes à 1arémunératiq4  de Monsieur  MANTEL dans le
cadre  de sa mission  d'assistance  de la Polynésie  française.  -"- . . -'

II - En contrepartie  de la prestation  effectuée,  la -Pçlynésie  française  S'ellgage  à prendre en charge,
dans les conditions  définies  pal:  la convention  paiticulière  prise en application de la présente
ConVelltlOll cadrei les fraîs  de déplaceinent et de SéjOlir (:% M[)11Siel1r'j'mtOi11e MANTEL en POl')'IléSie
française  réalisés  dans le cadre de la nffssion  de conseil  et d'assistaùce  en matière de droit des
asstœances. Il  s'agit  de : :'-

- les billets  aller/retour  ParisfPPTffaris  (en classe affaires)  ;

- l'llébergement  sur Tahiti  (chambïe  + petit-déjeuner+'taxes)  ;-

- la location  de yélffcule  st'ir Tahiti.  -

- une  indemnité  de repas d"t';n moniant"de  3 015 F CFP.par  repas (pour  le déjeuner  etle  diner).

A'tîCle  5-Durée  etmodalttés  de renûuvelleme.nt  ou résiliïtion  de la convention

Laprésente  convention, qui SeI'@ publiée all ,ïovtrwx o>iei  de la Polynésie fraîÏçaise, est conclue pOtlr
une du.rée d"in> (1) aiï à compter de la date de sa signature.

Q2p est renouve'i@ble par tacite reconduction, sauf dénonciation de l'une des parties, avec un préavis
a'un'(l)  mois.  ..:

Elle pOllffa,faite  l'objet  de modificatioî-is  par avenants, après accord des paities.

Article  6 -  Confidentialité  des données

Le missionnaire  s'engage  à respecter  le caractère  coidentiel  des informations  transmises par la
Polyi'iésie  fraîïçaise,  dont  il  perit  avoir  connaissance  à l'occasion  ae l'accomplissement  des travaux.

Le 1lliSSionnaire  s'engage,  tant  pendant  la durée de la présente  convention  qu'après  la résiliation  ou
l'extinction  de celle-ci  pot'ir quelqrie  cause que ce soit, à garder  confidentiels  tous renseignements
tecbniques,  juridiques,  financiers  ou  atîtes  se rapportant  à l'activité  de la Polynésie  frai'îçaise.

Le  IlliSsioiu'iaire  s'engage  à prendre  toutes  les rnesru:es pour  assurer  le respect  de cette  obligation  de
confidentialité  et il s'i'i'ïterdit  de divi'ilgiîer,  à torite persoîuïe  physique  ou morale,  soit directement, soit
indirectement,  les iî'iformations  con'fidentielles  doîït  il aurait  connaissance  dans le cadre de la présente

Convcntion  no 3/5



convention  et/ ou de les reproduire  et/ou  de les utiliser,  tant  pour  son  propre  conïpte  que  ponr le compte

de tiers,  à d'autres  fins  que  l'exécution  de la présente  convention.

Le missionnaire  s'engage  à ne transînette  les inforn'îations  confidentielles  reçtîes  qu'aux serJes

personnes charBées de participer  à l'exécution  cle la présente convention,  qui auront été informées de la

nat'ine  confidentielle  de ces informations.

Toutes  sollicitations  extéiieures,  dans le cadre  de recherche  et/ou  de consultation,  ClLlÎ amèneraient

le missio'imaire  à cominuniquer  des informations  propres  à la Polynésie  française,  de'vron't  fairel'objet

dlu'i  accord  préalable  de sa part,  sous l"unique  autorité  du chef  de service  de l'infoîmatique.

AaaticJe 7 -  Protection  des données  à caractère  personnel  a -

Les dispositions  du présent  aïticle  ont pour  objet  de défïnir  4e:s' conditiq-Bs  dans lesquelles le

missionnaire  s'engage  à assurer  la protection  des données  persûnnelies  traitées  daps le cad're de la

présenteconvention.  =-

Dans le cadre de leurs relations  contractueIles,  les pa4)f;ièÔ' s'engagent  à respecter la Îégiçmentation

en 'vigueur applicable  au traitement  de données à caractère pérsonneI et, èr4 paiticuLier,  la loï iÎf-ormatique

ct ]ibeîtés ïïo 78-l7  du 6 janvier  1978 modifMe  telle qu'a:pïiq:able enPol%ïésie française.

Dans le cadre de la présente convention,  le n3is,Îionnaire tr'ait.e des données relatiyes  aux opérateurs

doasstnaanceenPolynésiefrançaise.  ' ----- -- -:.-, -

Le missionnaire  s'engage à prendre toutes les mesures techniqu6s  e,torgaisationneI1es afin de

préscrve.r la sécurité des données persoqeIlesreçues  des op$teurs  et ù§tàrnment  d'empêchcr qu'el]es

ne soient déformées, endonunagées qu ë'ôu.iqq%s  à des për9ç.iu"ies noü-autoîisées.

Notamment,  il s'engage  à :  .

a ne pas utiliser  les donnéé'Î' traitées à des .%s aut'reïé'qü:: celles spéç:,ifîées dans la présente
convention  ;

* ne pas di'vulgueç ge.s 51çnnées à-d%utres personnei -physiques ou morales quelles qu"elles soient ;

o ne prendre  afcune  côpië.des données, @utre,s que-celles nécessaires à l'exécution de sa mission ;

a informçï  lès- personries-'  -concernées  de 'ïÎ"finalité  de la collecte  et de le'irs  droits  en matière

info.tmatiqrie  et Iibei'tés.;

a prendre  toutes  n(e,sotï;ae;, nÔtént-  de séc'itrité  rnatéiielle,  pour  assurer  la conservation  des

donnéeà-persoieI1es  tout  ffu4ong  de la durée  de la présente  convention  et notarninent  la transmission  et

le stock'age  sécuris'és  des domïéè.p  ; 

* ffloime.r  lé service  infoffnàtiqrie  de la Polynésie  française  de toute  sous-traitance  envisagée et

obteniia  son àccord  préalable,  spécifique  et exprès  avant  tout  recours  à 'tuie SOLÏS traitance  de données

personnelles  ; -

a ne pas tran;férer-des  doi'inées  hors  de l'Union  européea'u-ie,  notamment  en cas de -recours à des

seiavices  de « cIoud  côiputing  » ; dans tous  les cas, ne pas transférer  ou stocker  des données à caractère

personnel  chez  des hébergeurs  s'ils  ne justifient  pas de leur  conformité  a'i'i RGPD ;

a ne communiquer  ]es données  à caractère  personnel  reçues  qu'aux  seules  personnes  intervenant

dans la nïission  objet  de  la  présente  convention,  qui auront  été dûment  informées  de la nature

confidentielle  de ces données  et formés  arix  exigences  du RGPD  ;

a notifier  au service  inforinatique  de la Polynésie  française,  dès qu'e41e est  connue  et sans retard,

torite  violation  de données  à caractère  personneI,  en précisant  la nature  de cette  violation,  les pei"sonnes

concernées,  les conséquences  de cette  'violation  et les n-iesrtres  prises  pour  remédier  arix  conséquences

négati'ves  de cette  violation  ;
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Le non-respect  de ces obligations,  par  le missioruïaiiae,  constitue  une cause de résiliation  iiï-u'iïédiate
du contrat.

ArticIe  8 -  Litiges

En cas de litige  relatif  à l'iiïterprétation  ou à l'exécution  de la prései'ite  coî'iventio'i'i,  les paities

conyiennent de 'trancher  leur différend  par accord  mutuel  ayant  toute  actioïï  éventuelle  devant  Ie

tribunal adî'iïinistratif  comp6tent  de Papeete.

Article9  -  Nombre  d'exemplaires

La présente  con'vention  est établie  en cinq  (5) exeî'ï'iplaires  originaux,  ElIe  ëst exempte  de tous droits

de timbre  et d'enregistrement.

Fait  à Papeete,  le

Fait  à , le . Fait  à , le

Pour  l'Etat

Le Haut-commissaire  de la République  en

Polynésie franç4se

"  Po'iîr  la Polyn.ésie  française,

Le Président  de Ia-Polynésie  française

Dominique  SORAIN Edouard  FRITCH
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